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INTRODUCTION  
 
L’année 2006 a vu le démarrage effectif des activités du PDI ainsi que de la poursuite 

des activités de mise en œuvre de la politique de décentralisation. Le présent rapport 

a pour objet de rendre compte au Comité de Suivi de la Réforme de l’Etat du niveau 

d’exécution des  principales activités  en 2006, de  la situation des indicateurs, de 

l’état de mise en œuvre des décisions et recommandations des organes de pilotage, 

ainsi que  des contraintes et défis. 

  

I. LE POINT DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME D’ACTIVITES 2006 

Les activités programmées au titre de l’année 2006 sont mises en œuvre 

principalement par le Ministère de la Fonction Publique, de la Réforme de l’Etat et 

des Relations avec les Institutions (MFPRERI), le Ministère de l’Administration 

Territoriale et des Collectivités Locales (MATCL) et le Ministère de la Communication 

et des Nouvelles Technologies (MCNT). 

 

1.1. Le Ministère de la Fonction Publique, de la Réforme de l’Etat et des    

         Relations avec les Institutions (MFPRERI)  

 

Au sein de ce département, l’essentiel des activités programmées en 2006 est 

exécuté au niveau du Commissariat au Développement Institutionnel (CDI). 

Toutefois les activités relevant de la Composante Ressources humaines sont 

transférées au Ministère de la Fonction Publique, de la Réforme de l’Etat et des 

Relations avec les Institutions (MFPRERI)  à travers la Direction Nationale de la 

Fonction Publique et du Personnel (DNFPP) dont la restructuration en cours lui 

permettra de se centrer sur la  définition de politique et de normes en matière de 

Gestion de Ressources Humaines (GRH), avec un accompagnement rapproché du 

CDI. 

 
 
 
 
 



 2 

ACTIVITES PROGRAMMEES 
DANS LE CADRE DU PDI 

ETAT DES 
REALISATIONS 

SUIVI FINANCIER 

1. Audit organisationnel des 
services centraux et déconcentrés 
de 08 départements ministériels y 
incluant l’analyse des postes et 
propositions de réorganisation 
accompagnées de  textes 
subséquents  en trois lots. 

Etudes en cours  

Engagement : 286 320 230  

Décaissement : 

2. Audit des missions et audit 
organisationnel des services 
centraux et déconcentrés des trois 
départements du secteur du 
Développement Rural 

Rapport déposé.  
conclusions validées 

Financement assuré par le 
PASAOP 

3. Réalisation d'une étude sur la 
pratique actuelle du dialogue social, 
au sein de l'administration 

Etude en cours, 
rapport d’étape 
examiné  

Engagement : 27 000 000  

Décaissement : 

4. Audit organisationnel des 
services centraux et déconcentrés 
de 2 départements ministériels 
concernés par les indicateurs du 
PARAD (MATCL et MPAT) y incluant 
l’analyse des postes et propositions 
de réorganisation accompagnée de 
textes subséquents   

Etude en cours, 
rapport d’étape 
examiné 

Engagement: 61 062 640 
 

Décaissement : 
 
 
 
 
 
 

5. Formation à l'élaboration des 
cadres organiques des gestionnaires 
des Ressources Humaines, de tous 
les directeurs nationaux et 
directeurs régionaux dans les 8 
régions et à Bamako; 

Formation  réalisée  
 

Engagement:    73 752 620 

Décaissement : 73 752 620 

6. Création de l'Ecole Nationale 
d’Administration (E.N.A.) 

Textes de création et 
d'organisation adoptés 
par l’Assemblée 
Nationale  

Activité transférée à la 
primature. 

7. Elaboration d'une politique 
nationale et d’un plan de  formation 
des agents publics 
 

Etude en cours , 
rapport d’étape 
examiné 

Engagement : 36 775 016 

Décaissement : 

8. Préparation de manuels de 
procédures de gestion des 
ressources humaines 

Non réalisée  
En attente de la création des 
DRH et de la réorganisation 
de la DNFPP 

9. Etude du système d'incitation 
pour la mobilité des fonctionnaires 

Rapport  Final  soumis 
à un atelier de 
validation  

Engagement:    8 900 000 

Décaissement : 8 900 000 
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10. Préparation d’un Schéma 
général pour l’élaboration de Code 
de déontologie dans l’Administration 
Publique. 

 
Etude en cours, 
rapport d’étude 
approuvé  

 

11. Evaluation des méthodes et 
procédures des Administrations 
centrales et déconcentrées  

 
Marché attribué, étude 
en cours 

 

12.  Inventaire des ressources 
humaines des Administrations d’Etat 

En cours . Rapport 
final attendu en janvier 
2007 

 

13. Préparation  d’un schéma 
général pour les plans de 
déconcentration  des départements 
ministériels 

Etude en cours, 
rapport d’étape déposé 

 

14.  Mise en place d’un dispositif 
technique/opérationnel de 
coordination entre la composante 
institutionnelle des programmes 
sectoriels et le PDI. 

 

Non réalisée  

  

15. Missions de suivi évaluation de 
la déconcentration sur le terrain. 

 
Non réalisée  

En attente de l’adoption du 
système de suivi  général en 
cours de préparation  

16. Campagne d'information et de 
sensibilisation sur les missions et les 
rôles respectifs des institutions ainsi 
que sur les droits et les obligations 
des citoyens. 

En cours  Activité permanente.  

17. Campagne d'information et de 
sensibilisation sur le dispositif 
juridique et réglementaire régissant 
les relations de  l'Administration 
avec les usagers 

 En cours . deux 
émissions réalisées 
dans le cadre de 
l’espace PDI, un sketch 
télévisé réalisé ainsi 
que des micro 
programmes radio. 

  
 
 
 

18. Mise en place des services 
d'accueil et d'orientation des 
usagers 

Réalisé. Les bureaux 
d’accueil en cours de 
construction  dans les 
services pilotes, les 
équipements livrés  et 
plusieurs formations 
assurées. 

Engagement : 124 475 250 

Décaissement : 

19. Activités de communication 
entre les administrations et les 
usagers 

En cours : 4 émissions 
réalisées dans le cadre 
de l’émission « Espace 
PDI » 

Engagement :   7 500 000 

Décaissement : 7 500 000 
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1.2. Le Ministère de l’Administration Territoriale et des Collectivités    

          Locales (MATCL)  

Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan Opérationnel du Programme de 

Développement Institutionnel,  et de la politique nationale de décentralisation, la 

mise en œuvre des  principales activités programmées au titre de l’année 2006 se 

présente comme suit : 

 

1.2. 1.  Activités réalisées  

a. Activités du Plan opérationnel du PDI 

- Adoption de la loi n°06-043 du 18 août 2006 portant statut des Elus des 

Collectivités Territoriales   

- Adoption du décret n°06-364/P-RM du 12 septembre 2006 fixant les taux 

mensuels des indemnités de représentation des Présidents des organes exécutifs 

des Collectivités territoriales   

- Adoption du décret n°436/P-RM du 16 octobre 2006 déterminant les modalités de 

la coopération entre collectivités territoriales en République du Mali 

- Adoption du Document Cadre de Politique Nationale de Décentralisation 

- Organisation des réunions statutaires de la commission interministérielle de 

pilotage du transfert de compétences et des ressources de l’Etat aux collectivités 

territoriales : celle-ci a tenu 3  réunions en 2006. 

- Evaluation de l’exercice des compétences transférées automatiquement 

- Mise en œuvre de la stratégie nationale de formation des acteurs de la 

décentralisation : Conception d’un module de formation spécifique sur la gestion 

des archives des collectivités territoriales, évaluation d’étape de la stratégie 

- Lancement du Programme national d’Appui aux Collectivités Territoriales (phase 

II) et du Programme d’Appui à la Réforme Administrative et à la Décentralisation 

(PARAD) : définition du mécanisme de suivi des indicateurs liés à la 

décentralisation. Ce mécanisme est articulé autour des activités des instances 

suivantes CLO, CRO, Conseil de Cabinet.  

- Mise en œuvre de la deuxième phase du dispositif  d’appui aux collectivités 

territoriales : Finalisation du document de programme de la deuxième phase du 



 5 

dispositif d’appui aux collectivités territoriales ; signature de 41 conventions cadres 

avec les opérateurs  CCC, dans la cadre de la mise en œuvre de la deuxième 

phase du PNACT ; élaboration des avants projets de textes relatifs à la création 

d’un Fonds national d’appui aux collectivités territoriales. 

Tenue de la réunion statutaire du Comité National d’orientation des appuis 

techniques aux collectivités 

 

b. Programme d’activités MATCL 2006 

§ Suivi de la commission interministérielle de pilotage du transfert de compétences 

et des ressources de l’Etat aux collectivités territoriales ; 

§ Mise en œuvre du programme d’accompagnement des transferts de 

compétences ; 

§ Poursuite de la mise en œuvre d’une stratégie nationale de formation des acteurs 

de la décentralisation ; 

§ Mise en œuvre de la Fonction Publique des Collectivités Territoriales ; 

§ Réalisation d’une étude sur la création d’une structure d’administration et de 

gestion de la Fonction Publique des collectivités Territoriales. 

§ Valorisation des opérations des comités régionaux et locaux d’orientation ; 

§ Poursuite du programme de sensibilisation et d’information des acteurs de la 

décentralisation en vue d’améliorer la mobilisation des ressources des collectivités 

territoriales ; 

§ Poursuite de la préparation des conventions/protocoles d’accord avec les 

partenaires engagés dans le financement du dispositif d’appui aux collectivités 

territoriales ; 

§ Préparation du programme triennal 2007-2009 du FICT 

§ Conclusion et exécution des conventions de financement avec les collectivités 

territoriales ; 

§ Mise en œuvre du programme d’Appui au développement régional ADERE ; 

§ Réalisation d’une étude sur la création d’un observatoire de la décentralisation ; 

§ Production des indicateurs du PARD liés à la décentralisation ; 

§ Poursuite de l’organisation du concours entre les communes. 

§ Démarrage du programme d’Appui au développement régional ADERE-Nord  
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§ Mise en œuvre de la Fonction Publique des collectivités Territoriales : 

recrutement, suivant arrêté n° 0874/MATCL-SG du 27 avril 2006, de 1672 agents 

ayant plus de cinq années d’ancienneté dans les collectivités territoriales et 

l’ouverture du concours pour le recrutement de ceux occupant des emplois 

permanents depuis moins de 5 ans. 

§ Mise en œuvre de la stratégie de communication sur la décentralisation : 

réalisation de deux émissions traitant respectivement du « rôle et des 

responsabilités du maire dans la gestion des affaires locales » et de « la gestion 

déléguée des équipements marchands » 

 

1.2. 2.  Activités non réalisées ou en cours de réalisation   

a. Activités du Plan opérationnel du PDI 

§ Construction  des bureaux de cercles de Kolondiéba, et Bankass ; 

§ Rénovation des bureaux des cercles de Kadiolo et Kangaba,, 

§ Construction des centres informatiques à Tombouctou, Gao et Kidal 

§ Construction de la Direction régionale du travail de Gao, 

§ Réhabilitation du gouvernorat de Gao 

§ Préparation et mise en œuvre par chaque ministère de son plan triennal de 

transfert de compétences ; 

§ Rédaction des manuels de procédures administratives et financières des conseils 

de cercle. 

§ Mise en œuvre du programme d’accompagnement du transfert de compétences 

§ Etude sur la création d’un observatoire de la décentralisation : rapport 

intermédiaire disponible 

§ Tenue de 25 ateliers régionaux sur les transferts de compétences prévus sur trois 

sites : 

§ Koulikoro pour les régions de Koulikoro, Kayes et le District de Bamako (11 et 12 

décembre 2006) 

§ Ségou pour les régions de Ségou, Sikasso et Mopti (11 et 12 décembre 2006) 

§ Gao pour les régions de Gao, Tombouctou et Kidal (18 et 19 décembre 2006) 

§ Tenue de la 3ème réunion de la Commission Interministérielle de pilotage des 

transferts de compétences le 14 septembre 2006 
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§ 4ème réunion de ladite Commission prévue pour le 14 décembre 2006 

 

§ L’étude sur la répartition des ressources entre l’Etat et les CT attribuée au bureau 

CEDREF doit démarrer incessamment. 

 

b. Programme d’activités MATCL 2006 

§ Relecture de la Loi N° 95-034 du 12 Avril 1995 modifiée portant Code des 

Collectivités Territoriales : les textes ont été élaborés mais ne sont pas encore 

adoptés par le Gouvernement ; 

§ Relecture de la loi n°96 025 du 21/02/1996 portant Statut Particulier du District 

de Bamako : les textes ont été élaborés mais ne sont pas encore adoptés par le 

Gouvernement ; 

§ Elaboration des manuels de procédure administrative et financière pour les 

conseils de cercles ; 

§ Mise en place des services communs des collectivités territoriales (SECOM). 

§ Evaluation du potentiel fiscal des collectivités territoriales afin de développer les 

capacités de mobilisation des ressources financières  

§ Mise en place d’un mécanisme de contrôle externe. 

§ Mise en œuvre de la stratégie de communication sur la décentralisation ; 

§ Mise en place d’un centre de formation et de perfectionnement des élus et du 

personnel des collectivités territoriales : élaboration des avants projets de textes 

législatif et réglementaire 

§ Etude sur la création d’une structure d’administration et de gestion de la Fonction 

Publique des Collectivités Territoriales 

§ Organisation du concours entre les communes édition 2006 : Le concours entre 

les communes édition 2006 a été lancé officiellement le 31 mai 2006 , à travers le 

communiqué n° 1570/MATCL-SG du 31 mai 2006 et une allocution télévisée du 

Ministre de l’Administration Territoriale et des Collectivités Locales ; 
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1.3. Le Ministère de la Communication et des Nouvelles Technologies         

          (MCNT) :  

Les activités de l’AGETIC programmées en 2006 au niveau du PARAD s’inscrivent 

dans le cadre de la réalisation du Projet Intranet de l’Administration qui vise à mettre 

en réseau   progressivement tous les départements ministériels et services rattachés 

et leurs démembrements dans les régions en développant  des contenus et des 

applications sectoriels. 

 

Son objectif est d’utiliser le potentiel des TIC pour assurer la transparence et la 

circulation efficiente de l’information au sein de l’administration. 

 

Les deux premières phases du programme ont consisté à connecter 12 ministères sur 

27, ainsi que le Secrétariat Général de la Présidence, la Primature et le Secrétariat 

Général du Gouvernement.  

 

Le Plan opérationnel du Programme de Développement Institutionnel PO/PDI 

(Composante 2 : Process, méthodes et procédures de management des affaires 

publiques) prend en charge la réalisation de la phase III, qui prévoit d’interconnecter 

les 15 ministères restants au réseau Intranet de l’Administration, incluant 3 

Directions Nationales par ministère. Les activités correspondantes visent l’extension 

de l’informatisation des fonctions principales exercées dans chaque secteur d’activité 

gouvernementale (2.4.1), et l’implantation de l’Administration électronique dans 

l’Administration publique (2.4.2) pour un montant total de 8 162 89 M FCFA, soit 

12,44 M Euro (17,3% du budget total PARAD). 

 

Les activités retenues en 2006 portent sur : 

Au titre de l’implantation de l’Administration électronique au niveau 

central : 

 

- la réalisation et la consolidation des réseaux locaux des 27 ministères, le SGG, 

le SGP et la Primature ; 
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- la configuration et la sécurisation des serveurs du site principal (AGETIC) et 

des sites clients (DNS, messagerie et échanges) ; 

- l’équipement informatique pour les 27 ministères et les 3 services précités ; 

- l’interconnexion d’une direction centrale par ministère ; 

- la formation de 10 agents pour une direction par département. 

 

Au titre de l’implantation de l’Administration électronique au niveau 

déconcentré : 

- l’implantation de la station de base au niveau de trois capitales régionales 

(Sikasso, Mopti et Gao) ; 

- l’acquisition d’équipements informatiques pour les  trois régions ; 

- la formation de 10 agents par région ; 

- le transport du signal de Bamako aux trois capitales régionales ; 

- l’acquisition d’un véhicule 4x4 pour le suivi des travaux. 

 

Le montant global effectivement mobilisé au titre de 2006 sur la ligne budgétaire 

AGETIC PDI est de 1 066 560 000 FCFA reparti comme suit : 

 

o Implantation de l’Administration électronique au niveau central pour un 

montant de 699 413 720 FCFA ; 

o Implantation de l’Administration électronique dans les structures 

déconcentrées pour un montant de 367 146 280 FCFA. 

 

a) Concernant le réseau intranet au niveau central et déconcentré : 

Pour prendre en charge l’ensemble des besoins découlant de ce programme 

d’activités au titre de l’exercice 2006, l’AGETIC a élaboré et procédé au lancement de 

tous les dossiers d’appel d’offres suivants dont les marchés sont pour certains déjà 

attribués et exécutés et d’autres en cours de l’être : 

 

 -  Dossier d’appel d’offre Ouvert N°001/2006/MCNT- AGETIC relatif à la fourniture    

et l’installation de matériels et d’équipements informatiques, de Réseaux, ainsi 
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que de Radio pour le Réseau Intranet de l’Administration au niveau central et 

déconcentré : 

 

Ce Dossier d’Appel d’Offre composé des trois lots suivants permet de couvrir 

l’ensemble des besoins des activités programmées au titre de la Phase III du Réseau 

Intranet de l’Administration au niveau central et de la phase I au niveau 

déconcentré. 

 

LOT N° 1 : Fourniture d’équipements Informatiques et Accessoires 

LOT N° 2 : Fourniture et Installation d’équipements de Boucle Locale Radio  

LOT N° 3 : Fourniture et Installation de matériels et Equipements de réseaux locaux. 

 

Le lot N°1 a été attribué à la Compagnie Malienne de Distribution pour un montant 

Hors TVA de 475 237 200 FCFA pour un délai de livraison de 60 jours. 

Le marché est en cours d’exécution. 

Les lots 2 et 3 ont été déclarés infructueux. 

 

 -   Dossier d’Appel d’Offres Ouvert N°002/2006/MCNT- AGETIC relatif à l’acquisition 

de véhicule de liaison 4x4 pour le compte de l’Agence des Technologies de      

l’Information et de la Communication. 

 

Après un premier appel d’offre infructueux, le marché est en cours d’attribution à 

CFAO – MOTORS pour un montant TTC de 51.000.000 F CFA. 

 

 -   Dossier d’Appel d’Offres Ouvert N°003/2006/MCNT- AGETIC relatif à la fourniture 

et l’installation de matériels et d’équipements de réseau et de radio pour le 

réseau Intranet  de l’Administration au niveau central et déconcentré. 

 

Il s’agit de la relance des lots N° 2 et 3 déclarés infructueux du Dossier d’Appel 

d’Offre N°001 ci-dessus. 

Le marché est attribué au Groupe CFAO – TECHNOLOGIE pour un montant Hors TVA 

de 450.634.024 F CFA. 
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b) Au titre de la Formation  

Des correspondances ont été adressées aux Directions retenues pour le réseau aux 

fins de désigner dix agents par direction pour bénéficier de la formation prévue.  

 

Pour l’élaboration des supports pédagogiques, le Dossier d’Appel d’Offres restreint 

N°001/2006/MCNT- AGETIC relatif à la fourniture de produits informatiques au profit 

de l’AGETIC a été lancé.  

 

Le marché a été attribué à la Compagnie Malienne de Distribution et Divers (CMD) 

pour un montant hors TVA de 49.610.500 F CFA  

 

c) Concernant l’établissement d’une Convention avec la SOTELMA pour le 

transport des signaux :  

Des rencontres entre la SOTELMA et l’AGETIC ont permis de définir les contours de 

cette convention qui vise à étendre le réseau Intranet de l’Administration au niveau 

de chaque capitale régionale à travers les infrastructures de la SOTELMA. Une 

convention est en cours de finalisation.  

 

II. LE POINT DES INDICATEURS DU PARAD  

 

2.1. Le mécanisme de suivi 

Dans le cadre du suivi de la mise en oeuvre du PDI, le CDI a mis en place des unités 

de  suivi opérationnelles depuis plusieurs mois.  

 

De plus, le Comité de Suivi de la Réforme de l’Etat a recommandé, lors de sa réunion 

du 10 mai 2006, un suivi rapproché des indicateurs par le CDI. Dans ce cadre,une 

réunion, en date du 9 Août 2006, a regroupé les Unités de suivi, le CDI et l’ensemble 

des services techniques concourant à l’atteinte des indicateurs ainsi que les points 

focaux PDI des départements ministériels concernés. L’objet de cette rencontre était 

d’établir un lien fonctionnel entre les unités de suivi du CDI, les services techniques 

et points focaux dans le cadre de l’exécution des activités du PDI et particulièrement 

dans le suivi des indicateurs du PARAD.  
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En conséquence, le dispositif de suivi rapproché et rigoureux repose sur les unités de 

suivi du CDI et les points focaux PDI des départements ministériels. 

Ce suivi est fait sur la base d’un document  de base largement distribué aux 

différents partenaires concernés. 

 

2.2. L’état de l’atteinte des indicateurs du PARAD au titre de l’année 2006  

Le tableau ci-dessous donne l’état d’évolution des douze (12) indicateurs du 

Programme d’Appui à la Réforme Administrative et à la Décentralisation (PARAD) au 

titre de l’année 2006. 

 

2.2. 1. Villages disposant d’au moins un point d’eau fonctionnel  

Cet indicateur est renseigné sur les données des régions de Kidal et de Tombouctou.  

Total région de Tombouctou : taux d’accès cible 65,94%. 

Total pour les deux régions : 64,86%. 

Cible : 65,0%. Il n’ya pas de problème spécifique par rapport à l’atteinte de la valeur 

cible de cet indicateur. 

La stratégie pour atteindre cet indicateur au niveau des régions de Kidal et de 

Tombouctou est celle prévue dans le cadre de la mise en œuvre du Plan National 

d’Accès à l’Eau Potable (PNAEP).  

Au titre de villages, fractions et sites dépourvus de points d’eau potables, le PNAEP 

prévoit respectivement pour les régions de Tombouctou et de Kidal des 

investissements de l’ordre de 6 151 millions F CFA et 2.208 millions de F CFA pour la 

période de 2006-2009.  

 

2.2. 1. Villages disposant d’au moins un point d’eau fonctionnel  

Cet indicateur est renseigné sur les données des régions de Kidal et de Tombouctou.  

Cet indicateur est renseigné sur les données des régions de Kidal et de Tombouctou. 
La situation de la région de Kidal se présente comme suit : 
 
Premier trimestre 2006 :  

- nombre de villages disposant d’un point d’eau potable début trimestre : 106 

- nombre de nouveaux villages disposant d’un point d’eau potable courant 
trimestre : 1  

- nombre de villages bénéficiant d’un point d’eau potable fin trimestre : 107 

- Taux d’accès : 57,53%. 
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Deuxième trimestre 2006 :  

- nombre de villages disposant d’un point d’eau potable début trimestre : 107 

- nombre de nouveaux villages disposant d’un point d’eau potable courant 
trimestre : 2 

- nombre de villages bénéficiant d’un point d’eau potable fin trimestre : 109 

- Taux d’accès : 58,60%. 
 
Total région de Kidal : taux d’accès cible 58,13%. 
 
La situation de la région de Tombouctou se présente comme suit : 
 
Premier trimestre 2006 :  

- nombre de villages disposant d’un point d’eau potable début trimestre : 887 

- nombre de nouveaux villages disposant d’un point d’eau potable courant 
trimestre : 0  

- nombre de villages bénéficiant d’un point d’eau potable fin trimestre : 887 

- Taux d’accès : 65,66%. 
 

Deuxième trimestre 2006 :  

- nombre de villages disposant d’un point d’eau potable début trimestre : 887 

- nombre de nouveaux villages disposant d’un point d’eau potable courant 
trimestre : 0 

- nombre de villages bénéficiant d’un point d’eau potable fin trimestre : 887 

- Taux d’accès : 65,66%. 
 
Total région de Tombouctou : taux d’accès cible 65,94%. 
Total pour les deux  régions : 64,86%. 
Cible : 65,0%. 
 
Il est à noter le démarrage très prochain d’un nouveau projet de réalisation de 250 
forages équipés de pompe à motricité humaine (PMH) et de réhabilitation de 100 
PMH dans les régions de Mopti (cercle de Douentza) et de Tombouctou dans le 
cadre du Programme Economique Régional de l’UEMOA. De même une étude de 
faisabilité du programme d’hydraulique villageoise et pastorale dans la région de 
Tombouctou est en cours. 
 
La stratégie pour atteindre cet indicateur au niveau des régions de Kidal et de 
Tombouctou est celle prévue dans le cadre de la mise en œuvre du Plan National 
d’Accès à l’Eau Potable (PNAEP).  
 
Au titre de villages, fractions et sites dépourvus de points d’eau potables, le PNAEP 
prévoit respectivement pour les régions de Tombouctou et de Kidal des 
investissements de l’ordre de 6 151 millions f cfa et 2.208 millions de f cfa pour la 
période de 2006-2009.  
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2.2. 2. Consultations prénatales  

Au titre de l’année 2006, les valeurs cibles des consultations prénatales pour 

l’ensemble des régions ciblées sont : 59,09% pour le premier sous indicateur et 2,22 

pour le deuxième sous indicateur. 

 
Cet indicateur renseigné par le département de la santé est subdivisé en deux sous 
indicateurs : 
 

- % de femmes ayant au moins effectué une consultation pendant leur 
grossesse (taux de couverture en CPN) dans les régions de Koulikoro, 
Tombouctou, Gao et Kidal ; 

- nombre moyen de consultations prénatales par femme (nombre moyen de 
CPN) dans les régions de Koulikoro, Ségou et Mopti. 

 
Au titre de l’année 2006, les valeurs cibles des consultations prénatales pour 
l’ensemble des régions ciblées sont : 59,09 pour le premier sous indicateur et 2,22 
pour le deuxième sous indicateur. 

   
Les données de 2006 ne sont pas disponibles pour le moment car l’indicateur sera 
renseigné au courant du premier trimestre 2007. Les activités qui soutiennent 
l’indicateur se déroulent normalement. 
 
Pour atteindre cette cible, le département de la santé a mis en place un certain 
nombre de stratégies :  
 

- stratégies novatrices mises à échelle (stratégies avancée et mobile et 
stratégies polyvalentes) ; 

- moustiquaires imprégnées à composante CPN ; 

- contrats de performance signés par les partenaires techniques et financiers ; 

- stratégie ACD (Atteindre Chaque District sanitaire) ; 

- keneya ciwara ; 

- initiative 2010 pour la réduction de la mortalité maternelle. 
 

2.2.3. Scolarisation des filles dans l’enseignement fondamental 

Le département de l’éducation est concerné par l’indicateur, relatif au taux brut de 
scolarisation (TBS) des filles au premier cycle de l’enseignement fondamental  dans 
les régions de Kidal, Ségou et Sikasso. 
 
Il s’agit pour ces régions dont le TBS/filles est faible, de réussir des améliorations 
dans la scolarisation des filles au premier cycle de l’enseignement fondamental.  
 
Les valeurs cibles du TBS pour l’ensemble des zones ciblées  sont : 56%,59% et 
62% respectivement en 2006, 2007, 2008. 
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Pour  renforcer la scolarisation des filles dans le pays en général, le département a 
mis en œuvre les stratégies générales suivantes : 
 

- Poursuite des actions de mise en œuvre du projet «Ecole amie des enfants, 
amie des filles» à travers progressivement le «Gouvernement des enfants» 
dans les écoles dont l'une des actions vise la fréquentation scolaire et le 
maintien des filles à l'école ; 

- Octroi de «bourses» aux filles des écoles fondamentales du premier cycle des 
régions du nord ; 

- Octroi de fonds aux Comités de Gestion Scolaire et aux APE pour appuyer 
leur action de mobilisation et de gestion de l'école ; 

- Implication des communautés dans la mobilisation autour de l'école à travers 
la mise en place des Comités de Gestion Scolaire ; 

- Création des Associations de Mères d'Elèves (AME) alphabétisées et formées 
afin de leur permettre de participer à l'organisation et à la gestion des écoles ; 

- Tenue de forum avec la participation de chefs et leaders religieux qui 
s'opposaient initialement à l'éducation formelle ; 

- Amélioration des constructions scolaires notamment en prévoyant des latrines 
séparées pour filles et garçons; 

- Poursuite et renforcement du système de cantines scolaires ; 

- Appui du MEN à toutes les Collectivités Territoriales dans l'élaboration des 
plans de développement éducatifs des communes. A titre d'exemple toutes les 
communes des régions concernées par le programme disposent de plans de 
développement éducatifs (PDE) dont les travaux ont été financés par le 
Ministère de l'Education Nationale. 

- Mesures de discriminations «positives» en faveur des filles dans le 
recrutement des élèves maîtres au niveau des Instituts de Formation des 
Maîtres (IFM); 

- Réduction du poids de la charge financière de scolarisation au niveau des 
familles pauvres pour améliorer la fréquentation des filles en supprimant les 
frais d'inscription au premier cycle de l'enseignement fondamental. 

 
Pour l’année 2006, le département a pris des mesures spécifiques lors de l’atelier 
d’arbitrage des plans d’actions en accordant une attention particulière aux zones 
ciblées. Les Directeurs d’Académie d’enseignement des zones citées ont été invités 
à élaborer une stratégie d’amélioration des TBS/filles. Dans ce cadre, les régions de 
Kidal et de Mopti ont élaboré des stratégies pour l’atteinte des valeurs cibles citées. 

 
Pour 2006, les valeurs cibles prévues sont déjà atteintes comme l’illustre le tableau 

ci-dessous. 

Prévu Réalisé

Sikasso 55,20% 56,78%

Ségou 58,50% 60,32%

Mopti 50,60% 53,30%

Kidal 37,00% 41,47%

Total Régions 56,00% 56,69%

TBS/Filles 2005-2006
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2.2.4. Qualité de la gouvernance locale 

La gouvernance traduit le degré de participation, de régularité et de transparence 
dans les activités des organes communaux.  Le graphique n°1 montre  qu’à part 
l’indicateur sur  le pourcentage de PV élaborés  (87,84 %) qui est en dessous de la 
valeur cible (100 %), tous les autres sont atteints.  Cela dénote  que les réalisations 
de sessions et des comptes administratifs sont à un niveau satisfaisant. Des efforts 
sont à fournir par rapport  à l’élaboration, la transmission et l’enregistrement des  PV 
au niveau de la Base-OISE. 
 
Graphique n°1 : Niveaux de réalisation national et valeur cible des indicateurs de gouvernance 
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Source : Base-OISE/CCN 

 
Pour une meilleure appréciation des niveaux d’atteinte de ces indicateurs, 
examinons les au niveau régional.  

 

a. % des sessions ordinaires par les conseils communaux  

Le conseil communal se réuni en session ordinaire une fois par trimestre (cf. art 18 
du code des collectivités territoriales). L'indicateur, pourcentage de session ordinaire 
tenue, vise la responsabilisation des élus et leur administration de tutelle sur  le 
degré de participation, la régularité et la conformité de leurs activités selon la 
législation en vigueur. 

 
Le graphique n°2, résume la situation de la tenue des sessions ordinaires par région. 
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Graphique n°2 : Pourcentage de session ordinaire tenue par région en 2006 
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Source : Base-OISE/CCN 

 
Du graphique se dégagent les tendances suivantes : 
 

- les régions de Tombouctou, Mopti, Kayes, Koulikoro et Sikasso sont à des 
niveaux supérieurs à 80% ; 

- le plus fort taux  est enregistré par Tombouctou (91,93%), il est suivi de Mopti 
(89,81%), Kayes (88,63%), Koulikoro (84,95%) et Sikasso (83,71%)  

- Kidal, Ségou et GAO sont à moins de 80%, elles ont respectivement 70,83, 
73,40 et 79,11%  

b. %des procès verbaux (PV) élaborés par les exécutifs communaux et 
transmis à la tutelle 

Cet indicateur  est renseigné à partir de 2006 par son paramétrage dans la nouvelle 
version de la  base OISE. Ainsi  le graphique n°3 (ci-dessous)  donne la situation par 
région par rapport aux PV. 

 Graphique n°3 : Pourcentage de PV de session tenue par région en 2006 
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Source : Base-OISE/CCN 

 
Les régions de Kidal et Tombouctou ont les meilleures performances (100%), elles 
sont les seules à atteindre la valeur cible de 100%. Elles sont suivies de Gao 
(96,25%) et Mopti (96,06%) qui ont tous des niveaux supérieurs à 95 %, mais 
inférieurs à la valeur cible.  
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Sikasso, Ségou, Koulikoro et Kayes ont respectivement  66,71, 71,45, 76,31 et 
95,93%. 
 

c. % de comptes administratifs produits par les communes :   
En ce qui concerne cet indicateur de la qualité de la gouvernance, il est neutralisé 
pour cette année et se réduit à l'instruction interministérielle (n°143-MEF-MATCL du 
13 juin 2004) qui est déjà en vigueur. Néanmoins, nous donnons ces niveaux de 
réalisations en 2006, à titre indicatif. 
 
Nous constatons à travers le graphique n°4 que : 
 

- Tombouctou et Mopti se dégagent du lot avec respectivement 100 % et 
99,17% ; viennent ensuite Sikasso (88,14%) et Koulikoro (82,11%) ; 

- Ségou, Kayes et Gao  ont un peu amélioré leur situation ils sont 
respectivement  à 70,97% ; 71,18% et 74,29% ;  

- Kidal, Ségou et Kayes n’ont pas atteint  la valeur cible ; 
- Kidal a le plus faible taux avec 50%.   

Graphique n°4 : Pourcentage de compte administratif élaboré par région en 2006 
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Source : Base-OISE/CCN 

 

d. Difficultés de collecte de données et mesures préconisées 

Les difficultés majeures de collecte par rapport aux indicateurs de gouvernance se 
sont : 
 

- l'insuffisance de la tenue de l'archivage au niveau des collectivités territoriales 
et de la tutelle ; 

- l'insuffisance de l'exercice de la tutelle ; 
- le retard dans la mise à disposition des fonds des CCC ; 

 
 
Suite à l'analyse de l'atteinte des indicateurs au deuxième trimestre de 2006, un 
certain nombre de mesures ont été prises : 
 



 19 

- Rencontre entre le Ministre de l’Administration Territoriale et des Collectivités 
Locales et l’ensemble des Gouverneurs, élargie aux Conseillers aux Affaires 
et Judiciaires ; 

- Elaboration et la diffusion  de calendrier de production de données et 
d’élaboration de rapports sur les indicateurs d’appui budgétaire lié à la 
décentralisation (lettre n°3440-MATCL-SG du 07 novembre 2006) ; 

- Instruction ministérielle N° 2337 MATCL-SG du 16 août 2006 relative à la 
mise  en œuvre et au suivi des indicateurs  du PARAD ; 

- Tenue de trois réunions de la Cellule Technique du PARAD ; 
- Finalisation du paramétrage des PV dans la nouvelle OISE et instruction aux 

CSR de prendre des mesures pour la collecte diligente des informations sur 
les PV de session tenue. 

 

2.2.5. Ressources propres des collectivités territoriales par habitant 

Les ressources propres des collectivités sont constituées des recettes fiscales et des 

recettes non fiscales. Les ressources externes notamment les subventions reçues de 

l’Etat ou d’autres organismes n’interviennent pas dans la détermination de cet 

indicateur. Les ressources propres concernées doivent provenir des comptes de 

gestion des receveurs municipaux. Pour ce qui concerne les ressources propres des 

collectivités au titre de l’exercice budgétaire 2006, elles ne seront disponibles qu’au 

premier trimestre 2007. Au titre de l’exercice 2005, pour les 08 régions du pays, 

seulement 350 comptes de gestion sont disponibles à la date du 14 août 2006. 

L’indicateur n’est réalisé pour l’instant qu’à 51,90%.  

Moyenne 2003 - 2004 : 850fcfa/hbt,  

Valeur cible attendue en 2006 : 892 fcfa/hbt.  

 

En ce qui concerne le retard prévisible dans l’envoi des comptes de gestion la 

stratégie en cours est l’informatisation de la comptabilité de tous les receveurs 

percepteurs à partir de 2007.  

Toutefois, le résultat attendu par rapport à l’absorption du retard dans l’envoi du 

compte de gestion risque de ne pas atteindre le niveau souhaité tant que la 

comptabilité des ordonnateurs des collectivités reste sous traitement manuel. Aussi, 

des dispositions doivent être envisagées pour l’informatisation progressive de la 

comptabilité administrative des collectivités territoriales.  

 
En réalité, il  n’ya pas de coïncidence des calendriers des collectes des données des 
services du Trésor et du MATCL. 
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Des fiches de récapitulatif mensuelles sont produites et envoyées par les 
percepteurs à la région les 15 de chaque mois. 
Pour tenir le délai de production du rapport 2006, il importe de procéder à la  
compilation des informations des rapports des commissions techniques régionales,  
et faire remonter l’information via les services du MATCL  au niveau de la base Oise. 

 
2.2.6. Transfert de l’Etat aux collectivités territoriales 
Le montant inscrit au projet de loi de finances 2007 à titre de subventions aux 

collectivités territoriales s’élève à Francs 3 322 260 000 et se décompose comme 

suit :  

- Crédits déconcentrés au niveau régional : 1 485 260 000 Fcfa ; 

- Appui à la mise en place des communes/ANICT : 1 837 000 000 Fcfa. 

 

2.2.7. Assistance à la maîtrise d’ouvrage des collectivités 

Pour cet indicateur composé de deux sous indicateurs : le pourcentage des 
collectivités territoriales qui bénéficient de l'assistance à la maîtrise d'ouvrage et le 
pourcentage de collectivités territoriale satisfaites de l'assistance à la maîtrise 
d'ouvrage, seul le premier est concerné par le présent rapport. Le second, fera l'objet 
d'une enquête à réaliser en 2008. 

Pour ce qui est du pourcentage des collectivités territoriales qui bénéficient de 
l'assistance à la maîtrise d'ouvrage , en se basant  sur les rapports des commissions 
régionales on peut affirmer que les 100% ont été assistées. Cependant, pour les 
régions de Kayes et de Koulikoro, les commissions ne se sont pas tenues. 

 
Les appuis aux collectivités territoriales de façon générale ont concernés : 
 

- les budgets additionnels 2006 ; 
- les budgets primitifs 2007 ; 
- les comptes administratifs 2005 ; 
- le programme de sécurité alimentaire communal pour 80 communes des 

régions de Mopti, Ségou, Tombouctou et Gao ; 
- le programme de développement agricole communal (Mopti, Tombouctou …) ; 
- les dossiers des projets pour le financement ANICT ; 
- les dossiers des projets communautaires et communaux pour le financement 

ADERE-Nord (via ANICT) ; 
- les PDSEC et programmes annuels de développement. 

 
La base OISE venant tout juste d’être réajustée  pour prendre en compte tous les 
appuis nécessaires à la maîtrise d'ouvrage. Avec le paramétrage  de l’assistance à  
la maîtrise d’ouvrage dans la base OISE, dès les prochaines analyses des 
indicateurs, la base OISE sera la source de renseignement de l'indicateur. 
 
Le problème de retard de financement des CCC, évoqué plus haut, reste le plus 
crucial pour cet indicateur. 
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2.2.8. Déconcentration budgétaire des ministères (crédits de 

fonctionnement). 

La réalisation de l’étude sur le renforcement des allocations budgétaires a permis de 

finaliser les valeurs cibles indicatives du PARAD comme le démontre le tableau ci-

dessous :  

 

Ministères Valeurs - cibles 
2007 

Valeurs - cibles 
2008 

Valeurs - cibles 
2009 

PARAD Etude PARAD Etude PARAD Etude 

MATCL 45% 45% 50% 50% 55% 55% 

MEF 30% 24% 28% 28% 40% 32% 

MPAT 15% 15% 20% 20% 25% 25% 

MA 64% 56,6% 67% 60,3% 70% 63% 

MEA 45% 45% 48% 48% 50% 50% 

 
 

2.2.9. Déconcentration des personnels  

La détermination des valeurs cibles est conditionnée à la réalisation des audits 

organisationnels des services publics des cinq ministères (MATCL, MEF, MPAT, MA, 

MEA) concernés.  

 

Le Ministère de l’Economie et des Finances a lancé son audit organisationnel et 

institutionnel, dont le rapport  est attendu. L’audit des ministères du secteur du 

développement rural est  réalisé sur financement PASAOP dont le CDI est 

responsable de la composante institutionnelle. L’audit du MATCL et le MPAT est en  

cours. 

Des inquiétudes demeurent sur la possibilité  de tirer de ces audits  les valeurs cibles 

à bonne date pour plusieurs raisons : 

 

- Pour permettre de fixer les valeurs cibles attendues, les audits du secteur du 

développement rural doivent être complétés par des analyses de postes et 

profils dans le cadre de la nouvelle approche de préparation des cadres 

organiques proposés par le CDI et approuvés par le Gouvernement.  Pour ce 
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faire, une étude spécifique de préparation des cadres organiques des services 

du secteur du développement rural doit être  réalisée. 

- Malgré  le suivi spécifique pour ces études, qui ont fait l’objet de marchés 

séparés afin de les accélérer, au bout du compte des retards importants ont 

été enregistrés, et il est certain que les rapports finaux soient disponibles 

avant la fin de l’année. 

En conséquence, pour fixer les valeurs cibles, fixation qui apparaît comme une 

conditionnalité pour le versement des tranches de 2007, il est proposé de reconduire 

les valeurs indicatives contenues dans l’annexe 2 de la convention de financement. 

Les résultats de l’audit du Ministère de l’Economie et des finances ont révélé leur 

caractère très réaliste. 

 

Cette option semble plus réaliste, avec la possibilité de proposer s’il y a lieu de 

changements dans les valeurs cibles au moment de la revue à mi-parcours sur la 

base des audits finalisés. 

 

2.2.10. Mise en place de 31 Recettes Perceptions 

Sur les 11 recettes perceptions prévues pour l’année 2006, 3 sont mises en services 

(Koumantou, Ouéléssébougou et Niamina).  

En ce qui concerne les 08 recettes perceptions à mettre en service avant la fin de 

l’année 2006, le processus de nomination des receveurs percepteurs devra être 

finalisé et des disposiitions urgentes doibvent être prises pour que les percepteurs 

nommés prennent fonction, au besoin dans les mairies , en attendant d’éventuels 

baux administratifs si nécessaire. 

 

2.2.11. Informatisation de l’administration 

Pour 2006, 24 départements doivent être atteints. La réalisation de cet indicateur 

dépend de la mise en œuvre des activités de 2006, pour lesquelles un retard 

particulier n’a pas été signalé. L’AGETIC assure que toutes les installations sont 

réalisées et sont en phase de test. 
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2.2.12. Délais de passation des marchés publics 

Pour 2006, la valeur cible à atteindre est de 129 jours.  

Pour renseigner cet indicateur, la Direction Générale des Marchés Publics a mis en 

place une base de données et tiré l’indicateur sur la base d’un échantillon de 100 

marchés passés par appel d’offres ouvert sur un total de 1255 marchés au 30 

novembre 2006. 

Il ressort de l’analyse que le délai moyen de passation est de 125, 83 jours 

Il apparaît également un écart important entre le  temps de traitement au niveau de 

la DGM (25,33 jours) en moyenne et le temps de traitement au niveau des services 

techniques (100,49 jours) en moyenne. 

La DGM signale que les sessions de formations envisagées à l’intention des agents 

des Directions Administratives et Financières des autorités contractantes pour 

améliorer la situation n’ont pu se dérouler à cause du manque de financement. 

 

III -  L’ETAT DE MISE EN ŒUVRE DES DECISIONS DES ORGANES DE  

PILOTAGE  

Il s’agit des organes suivants : la commission de coordination du PDI, le comité de 

suivi de la réforme de l’Etat, le comité de pilotage du PARAD, le panel 

décentralisation/développement institutionnel. 

 

3.1.  La Commission de Coordination du PDI  

 La Commission de Coordination du PDI (CCPDI) a été créée par le décret n°06-197/ 

PM-RM du 26 avril 2006. Elle est présidée par le Ministre chargé de la Réforme de 

l’Etat et est composée des points focaux du PDI des départements ministériels et des 

représentants des organisations de la société civile.  

Elle a pour mission d’assister le Ministre chargé de la Réforme de l’Etat dans la mise 

en oeuvre du PDI.  A ce titre, elle suit la mise en œuvre des programmes inscrits et 

de ce fait veille à leur cohérence avec l’ensemble des politiques sectorielles de 

réforme. 

Elle tient une réunion par trimestre. Deux réunions ont été tenues : 

a) Première réunion le jeudi 18 mai 2006  

Ordre du jour: 
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- le rappel des missions des organes de pilotage du programme de 

Développement Institutionnel ; 

- l’état de la mise en œuvre du Programme de Développement Institutionnel.  

 

Décisions et recommandations  

- désignation par chaque Ministère de son point focal,   

- organisation par le CDI de deux réunions à l’intention des membres de la 

commission afin de mieux s’approprier du PDI. 

 

Les deux recommandations ont été mises en œuvre.  

En ce qui concerne le premier point, non seulement les points focaux ont été 

désignés, mais de plus il a été procédé à l’unification des points focaux 

décentralisation et PDI dans le sens d’une meilleure cohérence dans la conduite des 

politiques publiques. 

En ce qui concerne la 2ème recommandation, le CDI a organisé des sessions 

d’information à l’endroit des ses membres, les 31 juillet, 1er et 2 Août  2006, au 

Centre International de Conférence de Bamako sur les point suivants: 

- le PARAD ; 

- les indicateurs du PARAD ; 

- le Programme d’activités du PDI au titre de l’année 2006 ; 

- le point de la mise en œuvre du PDI ; 

- l’accès à l’information au sein de l’Administration ; 

- les points focaux dans la mise en œuvre du PDI.  

 

b) 2ème réunion du 09 novembre 2006 

La deuxième réunion statutaire de la Commission de Coordination du PDI s’est tenue 

le 09 novembre 2006.  

Ordre du jour : 

 L’état d’exécution du Programme de Développement Institutionnel.  

 

Décisions  et recommandations 

- lecture et adoption systématique des comptes rendus précédents ; 
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- les comptes rendus devront faire l’objet d’un relevé simple des 

recommandations; 

- les recommandations devront permettre, à travers un contrôle des tâches, de 

faire le point de ce qui a été fait  et pourquoi ; 

- les avis de réunion devront être personnalisés  pour éviter les changements de 

personnes ; 

- la composition de la Commission de Coordination devra être formalisée par un 

acte officiel et normatif du Ministre de la Réforme ; 

- les documents devront être transmis à temps utile en vue d’une exploitation 

efficace par les membres de la Commission. 

Tous ces points ont été mis en œuvre  

 

3.2. Le Comité de suivi de la réforme de l’Etat (CSRE)  

Le Comité de Suivi de la Réforme de l’Etat (CSRE) est créé par le décret n°06-

196/PRM du 26 avril 2006. Il a pour mission de superviser la mise en œuvre des 

politiques et programmes nationaux en matière de développement institutionnel et 

de décentralisation. Il a tenu sa première réunion 10 mai 2006  sous la présidence du 

Premier ministre, essentiellement autour des conditions  à remplir pour  activer la 

convention de financement du PARAD.  

 

Lors de cette réunion, il a pris les décisions suivantes :  

- la modification par le MFPRERI du décret portant création du Comité de Suivi 

de la Réforme de l’Etat pour prendre en compte le Ministre des Affaires 

Etrangères et de la Coopération Internationale ; 

- l’organisation d’une rencontre MATCL-MFPRERI pour préparer la réunion du 

panel Gouvernement - Partenaires Techniques et Financiers avant le 31 mai 

2006 ; 

- la transmission des comptes rendus de réunions des organes d’orientation et 

de pilotage du PDI à la DCE avant le 31 mai 2006 ; 

- l’élaboration d’une note faisant le point de la mise en œuvre de la politique de 

décentralisation et du programme d’activités 2006 par la DNCT ; 
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- la finalisation par le CDI du texte portant institutionnalisation du Comité de 

Pilotage du PARAD ; 

- l’élaboration par le CDI d’un plan de communication agressif impliquant tous 

les acteurs ; 

- la mise en place par le CDI d’un mécanisme de suivi efficace des indicateurs 

du PARAD au niveau des ministères concernés ; 

- l’ouverture par le Ministre de l’Economie et des Finances des crédits 

budgétaires pour le financement des CCC ; 

- l’organisation par le Ministre de l’Administration Territoriale et des Collectivités 

Locales d’une réunion du Comité National d’Orientation au titre du PNACT. 

 

Toutes ces décisions ont été mises en œuvre. 

 

3.3.  Le Comité de Pilotage du PARAD  

 Le Comité de pilotage, prévu par la Convention de financement du PARAD, a été 

formalisé par le décret n°278 du 11 juillet 2006 et comprend : le CDI, la DNCT, 

l’ANICT, l’Association des Municipalités du Mali (AMM), l’Association des Conseils de 

Cercle et Régions du Mali (ACCRM), le Haut Conseil des Collectivités (HCC), le 

Ministère de l’Economie et des Finances (DNTCP, DNB, Cabinet), la Cellule du  Cadre 

Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP), les ministères sectoriels concernés et 

la  Délégation de la Commission Européenne (DCE). 

Il est chargé : 

Á d’initier et coordonner les activités rentrant dans le cadre du 

suivi et de l’évaluation du PARAD ; 

Á d’analyser les rapports de suivi ; 

Á de faciliter les concertations entre les différentes parties ; 

Á de suivre les indicateurs de performance  du programme ; 

Á de saisir les instances d’orientation en cas de besoin d’arbitrage. 

De fréquence trimestrielle, il a pour mission de suivre les performances du 

programme, d’analyser les rapports de suivi, d’alerter les instances au niveau 

politique en cas de besoin d’arbitrage et de  faire des recommandations pour adapter 

le programme.  
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Il a tenu sa première réunion le 06 avril 2006, une deuxième réunion le 14 Août 2006 

sous la co-présidence du Commissaire au Développement Institutionnel et du 

Directeur de la Direction Nationale des Collectivités Territoriales. Il a tenu également   

une session extraordinaire le 5 octobre 2006 avec la participation de plusieurs 

membres du gouvernement et de la déléguée de la Commission Européenne. Cette 

session a également été élargie aux représentants des autres PTF intervenant dans 

le Développement institutionnel et la Décentralisation.   

 

Une des questions qui a été  fortement évoquée à cette occasion était la place à 

réserver au Comité de Pilotage dans la perspective d’une harmonisation des 

interventions des différents PTF notamment dans le cadre d’un accord budgétaire 

sectoriel. 

 

Ce comité de pilotage qui est prévu dans la convention de financement du PARAD, 

pourrait-il être ouvert aux autres PTF ? Dans cette hypothèse fonctionnera-t-il en 

parallèle avec le Panel avec des mandats différents ou ses compétences pourraient-

elles être transférées au Panel ? 

 

Par rapport à ces questions, après concertation avec les principaux PTF qui 

participent au financement du PDI, la solution envisagée est de créer un comité 

technique conjoint CDI avec chacun des PTF qui finance le PDI qui serait le cadre de 

discussion des questions intéressant spécifiquement chaque convention de 

financement et de créer en même temps un comité de pilotage regroupant tous les 

PTF qui financement le PDI et la décentralisation d’une part et les ministères et 

services techniques   impliqués dans la mise en œuvre  de ces deux programmes 

publics d’autre part selon le schéma joint en annexe. 

Dans cette hypothèse, le comité de pilotage du PRAD reste un organe technique 

entre la commission européenne et les services maliens impliqués directement dans 

la mise en œuvre du PDI et la décentralisation. 
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3.4. Le Panel du Développement Institutionnel et de la Décentralisation  

Le Panel du Développement Institutionnel et  la Décentralisation, mis en place le 29 

mai 2006, est un cadre partenarial et de concertation assurant la mobilisation des 

PTF et la coordination de leurs appuis en matière de réforme institutionnelle et de 

décentralisation aux fins de préserver la cohérence du processus et atteindre une 

utilisation optimale des différents appuis. Il est placé sous la co-présidence du 

Ministre de la Fonction Publique, de la Réforme de l’Etat et des Relations avec les 

Institutions et le Ministre de l’Administration Territoriale et des Collectivités Locales. 

Il comprend les membres du Gouvernement, des chefs de services centraux, des 

représentants des Collectivités Territoriales et de la Société Civile et enfin les 

Partenaires Techniques et Financiers 

 

Le Panel du Développement Institutionnel et  la Décentralisation a tenu sa première 

réunion le 5 Décembre 2006. Les principales recommandations issues de la réunion 

sont : 

- améliorer la séquentialisation des activités du PDI ; 

- élaborer des termes de référence pour l’Assistance Technique du 

Commissariat au Développement Institutionnel; 

- créer le comité technique du PDI ; 

- affiner les indicateurs de suivi du PDI ; 

- mettre en place un Fonds d’Appui Technique aux Collectivités 

Territoriales ; 

- élaborer un programme qui visualise la démarche à suivre d’ici la 

disparition des CCC. 

 

IV. Les principales  contraintes dans la mise en œuvre de la 
décentralisation  
Malgr® dô®normes efforts engag®s par lôEtat, les populations et les PTF, le processus de 

décentralisation au Mali est confront® encore ¨ des insuffisances quôil importe de mieux 

analyser et de corriger suivant lô®volution du processus. Il sôagit entre autres de : 

4.1.La fragilité des communes : 
La fragilité des communes maliennes est essentiellement  liée à la fois aux difficultés de 

mobilisation des ressources fiscales locales, à la faiblesse des dotations de fonctionnements de 

l'Etat, à la non application du principe de concomitance dans les transferts de compétences et 
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de ressources, à la prédominance des financements extérieurs dans les budgets 

d'investissements des collectivités territoriales.  
 

Mieux, les ressources fiscales octroyées aux collectivités territoriales à la faveur des lois de 

décentralisation sont très faiblement mobilisées.  

 

Même si les dotations de fonctionnement de l'Etat aux collectivités territoriales sont en 

progression de 2001 à 2004 (avec une stabilisation à partir de 2004), elles restent 

insignifiantes au regard des besoins de financement du fonctionnement des collectivités 

territoriales : 1.350.000.000 FCFA en 2001, 1.400.000.000 FCFA en 2002, 1.442.000.000 

FCFA en 2003,  1.485.260.000 FCFA en 2004, 2005 et 2006
1
. Depuis 2004, la dotation de 

fonctionnement dépasse à peine 2.000.000 FCFA par communes.  

 

Quant aux budgets d'investissement des collectivités territoriales, ils sont pour une large part 

constitués des subventions accordées par les partenaires techniques et financiers. Sur un 

montant total de 39.814.471.760 FCFA représentant les engagements du FICT de 2001 à 

2005, 87 % proviennent des PTF
2
.  

 

Par ailleurs, si la concomitance dans les transferts de compétences et de ressources est un des 

principes directeurs de la décentralisation malienne, dans la pratique ce principe n'est pas 

toujours appliqué. Les transferts aux collectivités territoriales correspondent plus à des 

transferts de charges qu'à de réelles de compétences. 

 

4.2. La faible fonctionnalité des collectivités territoriales. 
Malgr® lôacquisition de comp®tences de base n®cessaires ¨ l'exercice de leurs fonctions (en 

terme de formation, dô®laboration de PDESC et de budgets annuels, de la gestion de la 

ma´trise dôouvrage des investissements, de fourniture de services de proximit®, etc.), le 

constat avait été fait fin 2005 que le niveau de fonctionnalité des collectivités territoriales 

restait insatisfaisant à bien des égards. Il s'agit notamment de la tenue des sessions des 

conseils communaux, du fonctionnement des commissions de travail au sein des conseils 

communaux, de l'élaboration des comptes administratifs des maires qui participent d'une 

bonne gouvernance locale. 

 

Lôam®lioration de la bonne gouvernance a ®t® mise au centre des strat®gies dôappui, 

notamment ¨ travers la mise en place dôindicateurs conditionnant les financements PARAD 

lié à cette bonne gouvernance. Cet élément a permis une amélioration de la situation, le taux 

de sessions ordinaires tenues par les conseils communaux qui était de 56% pour 2004 (Etat 

des lieux 2005 de la décentralisation) est passé à X % en 2006.  

 

Le pourcentage de CT ayant élaboré leur compte administratif est passé de 45% pour lôann®e 

2004 à Y % pour lôann®e 2005. 

 

4.3.La lenteur du processus de transferts de compétences et de 
ressources 

Malgr® les efforts d®ploy®s par le MATCL (r®alisation dôune ®tude en vue dôune bonne 

analyse et une meilleure compréhension des difficultés et contraintes liées aux transferts des 

comp®tences, lô®laboration dôun programme triennal dôaccompagnement des transferts de 

                                                 
1 Sources, DAF du MATCL 
2 Sources ANICT 
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comp®tence, la mise en place dôune commission interminist®rielle de pilotage des transferts de 

comp®tences), force est de constater que des obstacles restent ¨ franchir quant ¨ lôatteinte de 

lôobjectif en la mati¯re. 

 

En effet depuis juin 2002, seuls 3 décrets fixant les détails des compétences transférées de 

lôEtat aux Collectivit®s Territoriales en mati¯re dô®ducation, de sant® et hydraulique rurale et 

urbaine ont été adoptés et  tardent à se concrétiser, faute d'une volonté des administrations 

centrales de se dessaisir de certaines fonctions mais aussi faute de moyens financiers pour que 

le transfert de compétences aux CT s'accompagne du transfert de ressources. 

 

De 2001 à 2006, 55% des investissements réalisés par les collectivités territoriales l'ont été 

dans les trois secteurs transférés, où d'importantes des ressources sont déjà réservées pour ce 

faire. Cela représente la bagatelle de 25.402.611.681Fcfa qui aurait pu être utilisée autrement 

par les collectivités territoriales. A ce niveau on note une évolution importante avec le 

transfert fin 2006 des fonds PISE II au niveau de lôANICT et le transfert pr®vu en 2007 

des fonds sectoriels dôinvestissement li®s ¨ la sant®. Il y a aussi une animation r®guli¯re  

 

4.4. Lôexercice timide de la tutelle de l'Etat sur les collectivités 
territoriales.  

Les représentants de l'Etat chargés d'assurer la tutelle administrative et financière des 

collectivités territoriales n'ont pas bénéficié d'un appui de la même envergure que les élus (en 

terme de programme de formation et de conseil). Beaucoup  dôentre eux ne sont pas ¨ m°me 

de jouer convenablement leur indispensable rôle dans la décentralisation, soit parce qu'ils 

maîtrisent peu les outils d'exercice de la tutelle, soit parce qu'ils sont peu enthousiasmés par la 

réforme. Toute chose ayant eu des incidences fâcheuses sur la fonctionnalité des collectivités 

territoriales (absence de contrôle au niveau des perceptions, pratiques illégales constatées 

dans les collectivités etc). 

 

Cependant sur le plan financier, l'effort de l'Etat à l'endroit des agents de la tutelle ne cesse de 

croître, même s'il reste très en deçà des attentes. Entre 2001 et 2005, les subventions à la 

tutelle ont été les suivantes : 625.000.000 FCFA en 2001; 800.000.000 FCFA en 2002 ; 

824.000.000 FCFA en 2003 ; 848.720.000 FCFA en 2004 ; 915.720.000FCFA en 2005 et 

1.744.000.000 FCFA en 2006. 
 

A noter également la mise en place du PARAD et le rôle central que la tutelle joue dans le 

suivi de ce programme, notamment la production des indicateurs, a créé une implication plus 

forte de cette dernière dans le suivi des collectivités. 
 

La DNCT a ®labor® des outils pratiques dôexercices de la tutelle dont la diffusion 

appropriation devra contribuer ¨ lôexercice efficace de la tutelle 

4.5. Des difficultés pour les services techniques déconcentrés de 
l'Etat ¨ jouer leur r¹le dôappui conseil,  

La décentralisation malienne confère aux services techniques de l'Etat un rôle d'appui conseil 

au bénéfice des collectivités territoriales. Ces services techniques rencontrent, pour l'heure, 

beaucoup de difficult®s ¨ exercer ce r¹le. Il sôagit de : (i) la faible déconcentration des 

ministères sur le territoire national ; (ii) le faible niveau de qualification des agents de l'Etat ; 

(iii) la faible préparation et le manque de moyen des services techniques déconcentrés pour 

jouer efficacement leurs rôles ; (iv) l'absence d'obligation faite aux services techniques 
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déconcentrés de l'Etat de répondre aux besoins de sollicitation des collectivités territoriales, 

dans leurs domaines de compétences.  
 

En réponse à cette situation, une étude sur la déconcentration budgétaire a été menée. Elle 

propose un plan d'actions à la déconcentration des allocations budgétaires pour la période 

2007 ï 2009.  

 

Des mesures concr¯tes sont dans le PO/PDI et dans le budget dôEtat 2007 pour att®nuer cette 

situation (cf taux de déconcentration du budget). 

 

4.6. Des difficultés pour les cercles et régions à jouer leur rôle  
 

La décentralisation malienne confère à la collectivité territoriale cercle un rôle de mise en 

cohérence des actions de développement local initiées par les communes et à la collectivité 

territoriale région, la responsabilité d'élaborer et de mise en oeuvre les schémas régionaux de 

développement de leur territoire. L'une et l'autre peinent à assurer leur responsabilité en la 

matière pour moins deux raisons : 

 

Á Les deux niveaux de collectivités territoriales considérés ne prélèvent pas directement 

d'impôts et taxes et leurs ressources d'investissements provenant essentiellement du  BSI 

(Budget spécial d'investissement) et du FICT restent de loin en déça des besoins de 

financement du développement régional.  

 

Á De 2001 à 2005, la part des 8 régions dans les droits de tirage de l'ANICT a oscillé autour 

de 2%, soit environ 705.158. 408 FCFA. La part cumulée des régions et des cercles (y 

compris le District de Bamako qui a rang de région) représente seulement 8%.  

 

Lôann®e 2006 a marqu® une ®volution tr¯s nette dans cette r®partition, la part des régions est 

passé à 7 % et celle des cercles à 12 %. Le programme ADERE a contribué fortement à cette 

évolution la part des assemblées des 3 r®gions du Nord par rapport ¨ lôensemble des 

financements des CT de la région étant de 24 %. 

 

 

Á L'absence d'une ingénierie propre au niveau des deux types de collectivités territoriales et 

la difficulté qu'elles ont à s'attacher les services des prestataires privés et publics pour 

conduire des processus participatifs de construction d'une vision de développement régional 

et local. A ce niveau, lô®laboration des sch®mas de d®veloppement et d'am®nagement des 

régions, cercles et communes recherchant une meilleure répartition des activités et des 

populations, la réduction des inégalités sur les territoires des collectivités territoriales est 

une priorité urgente Ces schémas permettront de faire apparaître des "pôles d'excellence 

régionaux" sur la base desquels des stratégies de valorisation de filières pourront s'organiser 

dans tous les secteurs d'activité porteurs de nouveaux emplois : tourisme, logistique, 

nouvelles technologies, transformation, cultureé  

 

Le renforcement de la capacité et du rôle économique des régions à travers ces schémas est 

une priorité afin qu'à terme l'Etat puisse entrer dans une dynamique de contractualisation avec 

elles. Ces schémas de développement et d'aménagement des régions, cercles et communes 
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constitueront les cadres références autour desquels se noueront les partenariats ci-dessus 

évoqués. 

Pour prendre en charge ces questions, il y a eu lôinstallation de lô®quipe ADERE, centrale et 

r®gionale et le lancement de lô®tude sur la m®thodologie dô®laboration des sch®mas. 

 

4.7. Des difficultés de pilotage stratégique  
Le pilotage stratégique de la réforme par l'Etat a été intégré dans le montage du Dispositif 

national d'appui au démarrage des collectivités territoriales, des organes d'orientation aux  

niveaux cercles, régions et national : les CLO, CRO et le CNO.  

 

Après des débuts difficiles, les organes d'orientation du Dispositif ont assez régulièrement 

fonctionné. Cependant, ils ont eu du mal à jouer le rôle coordination des dispositifs d'appui 

techniques et financiers aux collectivités territoriales à leurs échelons respectifs. 

 

S'agissant du "Panel" de la décentralisation, il est confronté à un double problème : celui de 

son articulation avec les autres espaces de coordination/concertation en matière de 

décentralisation, qui font appel aux partenaires techniques et financiers ; et celui de l'efficacité 

des rencontres organisées. La fusion du panel de la décentralisation avec celui de la réforme 

de lôEtat a permis de r®soudre en partie ce probl¯me. 

 

Au-delà des difficultés rencontrées par les espaces ci-dessus cités, le département en charge 

de la décentralisation est confronté à certaines difficultés d'orientation, de coordination et de 

suivi évaluation de la réforme. 

 

 

4.8. La faiblesse des financements internes.  
Le financement des collectivités territoriales maliennes est assuré en grande partie par les 

financements ext®rieurs. La contribution de lôEtat et la mobilisation des ressources propres 

des collectivités territoriales sont très faibles et ne les permettent pas de satisfaire les besoins 

exprimés par les populations à la base. 
 

En 2006, le budget total consenti par l'Etat au financement du fonctionnement et de 

l'investissement de l'ensemble des collectivités territoriales maliennes s'élève à 2 755 260 

000FCFA. La même année, le montant total recouvré par l'ensemble des collectivités 

territoriales confondues au titre de la TDRL (Taxe pour le développement régional et local, 

qui est la principale ressource locale) est estimé à  X FCFA
3
. 

 

Les efforts, à titre de rappel, ont porté en 2006 entre autres sur : 

- la redynamisation du comité national des finances locales, piloté par la DNCT, 

¨ travers diverses ®tudes et r®flexions sur lôam®lioration des ressources 

financières des communes 

- la pr®paration dôun projet de guide de recouvrement des ressources 

- la prise en compte des taux de mobilisation des ressources propres comme 

indicateurs du PARAD. 

 

                                                 
3 Source ANICT, 
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Toujours la même année, le montant investi par les PTF via l'ANICT, au titre du FICT se 

chiffre plus de 13 milliards FCFA 

 

 

4.9. La faible participation des citoyens dans la gestion des 
affaires locales :  

La gestion démocratique des collectivités territoriales est un  principe fort de la politique de 

décentralisation. Cependant, le niveau d'implication des populations dans la gestion des 

affaires locales par les élus reste très limité et dans la plupart des cas inexistant.  
 

A titre dôexemple, la gestion des CSCOM, des ®coles et de l'eau par les associations est 

généralement peu transparente. Et il y a très peu d'alternance dans les organes de gestion de 

ces associations.  
 

Par ailleurs, les citoyens sont peu informés sur la vie des collectivités territoriales et exercent 

par voie de conséquence, très de peu de contrôle sur l'action communale. Les procès verbaux 

des sessions des conseils des collectivités territoriales, les choix définitifs des priorités 

d'investissements et des options budgétaires, le contenu des comptes administratifs des maires 

sont autant d'informations utiles, mais qui demeurent inconnues de la majorité des citoyens 

des collectivités territoriales. 

 

V. Les enjeux  dans la mise en œuvre de la décentralisation 
et du PDI 
 

5.1.  L’amélioration des procédures de passation des marchés publics 

Malgré le niveau satisfaisant de l’indicateur relatif au délai de passation des  marchés 

fourni par la DGNP, les activités du PDI ont énormément souffert des lenteurs dans 

cette procédure. En effet,  aucun des marchés n’a pu être attribué avant le 4ème 

trimestre de l’année.  

La question est d’autant plus sérieuse que ces retards entraînent la poursuite des 

activités sur l’exercice suivant avec toutes les difficultés y afférentes non seulement 

au plan budgétaire, mais aussi du point de vue de la programmation des activités du 

PDI qui sont dépendantes les unes des autres. 

Ceci repose avec plus d’acuité  pour les années prochaines la question du suivi des 

marchés à toutes les étapes depuis la phase préparatoire au niveau des services 

techniques et des DAF jusqu’au niveau de la signature des contrats. 

Des efforts importants doivent être faits  pour améliorer les méthodes de travail  

dans la préparation des dossiers d’appel d’offre et mettre en place des manuels de 

procédures adaptés  avec un système de suivi plus efficient au niveau des DAF 
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concernées, comme le recommande d’ailleurs l’audit ex ante finances publiques PAS 

5. 

Ces efforts conditionnent non seulement le succès du Programme, mais plus 

généralement, elles apparaissent comme un élément important de la modernisation 

des fiances publiques au moment ou le Mali souhaite amplifier le système d’appui 

budgétaire. 

 

5.2. Assurer un paiement fluide des prestataires au niveau du trésor public 

L’étape du paiement des prestations des  différents prestataires se heurte très 

souvent aux difficultés de liquidité au niveau du trésor public. Ces difficultés ont pour 

inconvénient d’aggraver les retards dans la mise en œuvre des activités (certains 

prestataires n’étant pas capables de pré financer), et rend moins attractif les offres 

dans le cadre du PDI. 

De plus, ces difficultés de trésorerie sont difficilement compréhensibles dans le cadre 

de l’appui budgétaire dans la mesure où les financements extérieurs sont mobilisés 

depuis le premier trimestre.  

 

5.3.   Améliorer la capacité des bureaux d’études  

Un des objectifs indirects visés par le PDI est de créer une capacité nationale 

suffisante sur les questions de développement institutionnel, y compris dans le 

secteur privé en faisant recours aux bureaux d’études nationaux.. 

Or, il existe peu de bureaux d’études aux compétences et expertises avérées en 

matière de réforme institutionnelle du secteur public.  

Ceci a pour conséquences  que les avis d’appel d’offres se soldent par un nombre 

insuffisant d’offres, ce qui oblige la DAF à reprendre toute la procédure dans le 

respect des délais prescrits. 

Pour faire face à cette situation, le CDI a été amené à inclure dans les appels d’offres 

une obligation d’inclure dans les équipes un consultant international aux fins de 

transfert de compétences. 

Mieux, le CDI a été amené à faire des formations sur des aspects pointus aux 

bureaux d’études afin d’améliorer les produits des études. 
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5.4. Renforcer la mobilisation des départements ministériels  et de la 

société civile  

La mise en œuvre des activités du PDI requiert la participation effective des 

départements ministériels.  

Dans ce cadre, le CDI a mis en place des comités les comités techniques de suivi des 

études, comprenant  les représentants des départements ministériels et de la société 

civile. 

Malgré les contraintes du travail administratif, le niveau de participation des 

représentants des départements ministériels à ces réunions devrait être améliorée 

dans la mesure où les réformes engagent  d’abord , les premiers responsables des 

services. 

Au-delà de ces comités,  le succès du PDI passe par une implication plus accrue  et 

un suivi plus important des services dans la réalisation des activités de réforme. 

La restructuration du CDI  sur une base sectorielle offre  des possibilités plus 

importantes de dialogue, de travail en commun et de partages d’expériences et de 

connaissances avec les départements ministériels.  

 

Cependant, il ne faut pas perdre de vue qu’en raison des fortes pesanteurs, des 

réformes majeures telles que le transfert de compétences en faveur des collectivités 

territoriales, la déconcentration des attributions, des personnels et des crédits vers 

les services régionaux et sub-régionaux ainsi que l’ouverture des administrations aux 

usagers, ont besoin d’un soutien fort des premiers responsables des départements 

pour avancer de manière significative. 

 

5.5. Améliorer la qualité des données et du système de suivi des 

indicateurs  

Une des particularités du PDI, c’est son financement à travers un appui budgétaire 

sectoriel basé sur l’atteinte des indicateurs dits déclencheurs, notamment en ce qui 

concerne la contribution de l’Union européenne dans le cadre du PARAD.  

La production des dernières données relatives à ces indicateurs a révélé  la 

persistance d’inquiétudes en ce qui concerne  particulièrement l’indicateur 5 relatif 
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aux ressources propres des collectivités par rapport  à la population, et à l’indicateur 

10 relatif à la création de 11 recettes principales en 2006. 

En ce qui concerne l’indicateur 2 relatif aux consultations prénatales, il n’est pas 

possible de formuler un avis à cette étape. 

De manière générale des efforts importants ont été fournis par les différents 

départements ministériels pour renseigner ces indicateurs comme en témoignent les 

nombreuses réunions organisées avec le CDI. Mais il n’en demeure pas moins que 

ces efforts doivent être poursuivis afin d’améliorer la qualité des données, ainsi que 

le système de remontée des informations et le suivi. 

 

5.6. Optimiser davantage l’utilisation de l’informatique et des NTIC dans 

l’Administration.  

Des efforts importants sont en cours dans le cadre des activités mises en œuvre par 

l’AGETIC au titre de la composante 2 du PDI. Cependant ces efforts  doivent être 

amplifiés par une utilisation plus optimale de l’outil  informatique  et le 

développement plus accru d’applications informatiques au sein des Administrations 

pour une plus grande simplification et une meilleure sécurisation de certains actes 

administratifs. Les expériences de certains pays tels que la Tunisie sont 

particulièrement intéressantes à cet égard.  

 

5.7. Opérationnaliser les résultats des études 

Un des plus grands défis dans la mise en œuvre du PDI, est  l’opérationnalisation des 

résultats des études. Par nature, la réforme de l’Administration se heurte à l’inertie 

de l’appareil administratif et aux résistances au changement  de la part des agents 

publics.  

Dans ce cadre, il importe que des mesures vigoureuses soient prises afin d’assurer 

l’opérationnalisation  des mesures formulées dans les études dès lors qu’elles sont 

approuvées par le Gouvernement. 

Quatre réformes clés  doivent à cet égard mobiliser toute l’énergie du gouvernement 

à la phase actuelle : la création des directions des ressources humaines et la 

réorganisation concomitante de la direction nationale de la fonction publique et du 

personnel et des DAF, l’ouverture de l’ENA, la création des bureaux d’accueil et 
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d’orientation dans les services publics et le transfert des compétences aux 

collectivités territoriales dans le cadre de la mise en œuvre de la décentralisation. 

 

5.8. Les enjeux spécifiques à la décentralisation  
Au regard des importantes avancées enregistrées dans la réforme et des faiblesses majeures 

constatées et en tenant compte des évolutions opérées en 2006, les enjeux à court et moyen 

termes sont :  

 

- L'accélération des transferts de compétences et des ressources aux collectivités 

territoriales ;  

 

- L'appropriation des fonctions d'appuis techniques par les collectivités territoriales et 

les autres structures pérennes avec le désengagement des CCC programmé fin 2007.  

 

- Le renforcement des capacités du personnel et agents des CT pour la prise en charge 

correcte des missions et tâches qui leur sont dévolues. 

 

- Une déconcentration optimale des ressources humaines et financières des services 

techniques de l'Etat, lesquels devraient être mieux outillés ;  

 

- La promotion du développement régional et local, dont le premier maillon a été mis en 

place à travers le programme ADERE NORD, lequel devra être complétée par des 

Dispositifs similaires pour les 5 autres régions du Mali et le district de Bamako. 

 

- Le développement des partenariats intra et inter collectivités territoriales à travers des 

contrats plans Etat/régions, régions/cercles et/ou communes, des contrats de ville, le 

jumelage et la coopération décentralisée (avec la création de la commission nationale 

de jumelage) ; 

 

- La mise en place de l'observatoire de la décentralisation qui sera l'instrument de suivi 

évaluation des effets et impacts de la politique ; Cet aspect est étroitement lié à la 

r®alisation du transfert de la base OISE avant lôarr°t des CCC. 

 

- Le renforcement de la tutelle par lôaccroissement de leur budget et le renforcement des 

capacités des agents ;  

 

- La mise en place d'un mécanisme durable de financement de la décentralisation (mise 

en place de fonds pérennes) ; 

 

- L'amplification de la coordination et la communication autour de la décentralisation ; 

 

- L'amélioration du cadre juridique  existant (relecture des textes) ;  

 

- L'amélioration progressive de la gouvernance des collectivités territoriales, de la 

démocratie participative et de développement local durable (fonctionnalité des C.T, 

gestion des équipements et de la fourniture régulière des services de qualité aux 

citoyens, promotion de lôintercommunalit®, des investissements ¨ caract¯re 

économique et GRN, du genre). 
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- La mise en place du contrôle externe des équipements financés par le FICT (régularité 

des proc®dures dôattribution des march®s, la qualit® de r®alisation, la r®alit® du service 

rendu). 

- La poursuite de lôaccroissement des ressources locales des collectivit®s territoriales. 

- Le renforcement du contrôle et le suivi des transferts financiers vers les collectivités 

territoriales. 
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ANNEXE 1 : Schéma  institutionnel de suivi du PDI et de la Décentralisation 

     DEVELOPPEMENT  

     INSTITUTIONNEL                                                                                              DECENTRALISATION 

 

 

 

 

Niveau 

politique 

 

 

 

 

 

 

 

Niveau 

technique 

 

 

 

 

 

Niveau 

execution de 

programmes / 

projets 

 

 

 
 

Commission de 

Coordination du PDI 

Comité de Pilotage du 

PDI / Décentralisation 

Commissariat au 

Développement 

Institutionnel 

Comit® de Suivi de la R®forme de lôEtat 

Panel Décentralisation/ 

Développement institutionnel 

Comité technique 

Canada / CDI 

Comité technique 

Pays-Bas / CDI 

 

Comité technique CE / 

CDI / AGETIC / 

DNCT / ANICT 

Comité technique 

éééééé 

MATCL MFPRERI 

Comité National 

dôOrientation 

DNCT 

CCN 

ANICT 

Concertation des 

PTF 

Décentralisation 

/ Développement 

institutionnel 
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ANNEXE 2 : RAPPORT D’ACTIVITES DU MATCL RELATIF AUX INDICATEURS DE SUIVI DU PARAD 4èmeTRIMESTRE 
 

ACTIVITES ETAT D’EXECUTION NIVEAU D’ATTENTE DES 
INDICATEURS 

ETAT DES RETARDS 
ET INEXECUTION 

OBSERVATIONS 

EXECUTE NON EXECUTE OU EN COURS 
D’EXECUTION 

PO/PDI 2006 

§ Préparation et mise en œuvre 
par chaque ministère de son 
plan triennal de transfert de 
compétences ; 

§ Organisation de 25 ateliers 
régionaux ; 

§ Préparation et adoption des 
textes réglementaires sur la 
répartition des ressources 
entre l’Etat et les Collectivités 
territoriales ; 

§ Rédaction des manuels de 
procédures administratives et 
financières des conseils de 
cercle. 

 

 

§ Transmission à la DAF pour 
lancement des marchés concernant 
les termes de référence ci-après ; 

- TDR pour la mise en œuvre des 
ateliers régionaux sur les plans 
triennaux des transferts de 
compétence des départements 
ministériels ; 

- TDR sur l’évaluation du potentiel 
fiscal des collectivités territoriales ; 

- TDR sur l’appui à la réalisation de la 
phase diagnostique territoriale des 
schémas d’aménagement du 
territoire (SAT) dans  Régions ; 

- TDR sur la rédaction des manuels 
de procédures administratives et 
financières. 

- Adoption de la loi n°06-043 du 18 
août 2006 portant statut des Elus 
des Collectivités Territoriales   

- Adoption du décret n°06-364/P-RM 
du 12 septembre 2006 fixant les 
taux mensuels des indemnités de 
représentation des Présidents des 
organes exécutifs des Collectivités 
territoriales   

- Adoption du décret n°436/P-RM du 
16 octobre 2006 déterminant les 
modalités de la coopération entre 
collectivités territoriales en 
République du Mali 

- Adoption du Document Cadre de 
Politique Nationale de 
Décentralisation 

- Organisation des réunions 
statutaires de la commission 
interministérielle de pilotage du 

§ Préparation et mise en 
œuvre par chaque 
ministère de son plan 
triennal de transfert de 
compétences ; 

§ Rédaction des manuels 
de procédures 
administratives et 
financières des conseils 
de cercle. 

§ Mise en œuvre du 
programme 
d’accompagnement du 
transfert de 
compétences 

§ Etude sur la création 
d’un observatoire de la 
décentralisation : rapport 
intermédiaire disponible 

§ Tenue de 25 ateliers 
régionaux sur les 
transferts de 
compétences prévus sur 
trois sites : 

§ Koulikoro pour les 
régions de Koulikoro, 
Kayes et le District de 
Bamako (11 et 12 
décembre 2006) 

§ Ségou pour les régions 
de Ségou, Sikasso et 
Mopti (11 et 12 
décembre 2006) 

§ Gao pour les régions de 
Gao, Tombouctou et 
Kidal (18 et 19 décembre 
2006) 

% de sessions ordinaires 
tenues par les conseils 
communaux : 

§ En fin septembre 2006, 
sur les 697 communes 
42% des sessions 
ordinaires statutaires ont 
été tenues au compte de 
l’année 2006. Pour une 
valeur cible de 60% à 
réaliser d’ici fin décembre 
2006, ce niveau de 24% 
est appréciable. 

 

§ Au niveau des régions, les 
inquiétudes sont fondées 
par rapports aux sessions 
dans les régions de 
Ségou, Kidal, Kayes et 
Gao de par leur niveau de 
pourcentage de sessions 
ordinaires tenues. Ces 
niveaux sont 
respectivement de 21%, 
25%, 27% et 36%. Il 
importe de prendre des 
mesures au niveau de ces 
régions pour l’atteinte de 
notre objectif d’au moins 
60% de sessions 
ordinaires tenues d’ici fin 
décembre 2006. 

 

§ La relecture de la 
loi n°95-034 du 12 
avril 1995 portant 
code des 
collectivités 
territoriales 

§ La relecture de la 
loi n°96 025 du 
21/02/1996 
portant Statut 
Particulier du 
District de 
Bamako 

§ L’élaboration des 
projets de textes 
relatifs à la 
création d’un 
Fonds National 
d’Appui aux 
Collectivités 
Territoriales 

§ Préparation et 
mise en œuvre 
par chaque 
ministère de son 
plan triennal de 
transfert de 
compétences ; 

§ Organisation de 
25 ateliers 
régionaux ; 

§ Préparation et 
adoption des 
textes 
réglementaires 
sur la répartition 
des ressources 

La date de 
production des 
données de ce 
sous indicateur 
est juillet 2006 et 
ne reflète pas 
toute la période 
2006. La période 
idéale de 
production de 
l’indicateur est 
janvier 2007 
donc à la fin de 
l’année civile 
2006. 
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ACTIVITES ETAT D’EXECUTION NIVEAU D’ATTENTE DES 
INDICATEURS 

ETAT DES RETARDS 
ET INEXECUTION 

OBSERVATIONS 

EXECUTE NON EXECUTE OU EN COURS 
D’EXECUTION 

transfert de compétences et des 
ressources de l’Etat aux collectivités 
territoriales : celle-ci a tenu 3  
réunions en 2006. 

- Evaluation de l’exercice des 
compétences transférées 
automatiquement 

- Mise en œuvre de la stratégie 
nationale de formation des acteurs 
de la décentralisation : Conception 
d’un module de formation spécifique 
sur la gestion des archives des 
collectivités territoriales, évaluation 
d’étape de la stratégie 

- Lancement du Programme national 
d’Appui aux Collectivités 
Territoriales (phase II) et du 
Programme d’Appui à la Réforme 
Administrative et à la 
Décentralisation (PARAD) : 
définition du mécanisme de suivi 
des indicateurs liés à la 
décentralisation. Ce mécanisme est 
articulé autour des activités des 
instances suivantes CLO, CRO, 
Conseil de Cabinet.  

- Mise en œuvre de la deuxième 
phase du dispositif  d’appui aux 
collectivités territoriales : Finalisation 
du document de programme de la 
deuxième phase du dispositif 
d’appui aux collectivités 
territoriales ; signature de 41 
conventions cadres avec les 
opérateurs  CCC, dans la cadre de 
la mise en œuvre de la deuxième 
phase du PNACT ; élaboration des 
avants projets de textes relatifs à la 
création d’un Fonds national d’appui 
aux collectivités territoriales. 

§ Tenue de la 3
ème

 réunion 
de la Commission 
Interministérielle de 
pilotage des transferts 
de compétences le 14 
septembre 2006 

§ 4
ème

 réunion de ladite 
Commission prévue pour 
le 14 décembre 2006 

 

§ L’étude sur la répartition 
des ressources entre 
l’Etat et les CT attribuée 
au bureau CEDREF doit 
démarrer incessamment. 

 

entre l’Etat et les 
Collectivités 
territoriales ; 

§ Valorisation des 
opérations des 
comités régionaux 
et locaux 
d’orientation ; 

§ Mise en place des 
services 
communs des 
collectivités 
territoriales 
(SECOM) ; 

§ Préparation du 
FICT (2007-
2009) 

§ Réalisation d’une 
étude sur la 
création d’une 
structure 
d’administration 
et de gestion de 
la fonction 
publique des 
collectivités 
territoriales ; 

§ Evaluation du 

potentiel fiscal 

des 

collectivités 

territoriales. 
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ACTIVITES ETAT D’EXECUTION NIVEAU D’ATTENTE DES 
INDICATEURS 

ETAT DES RETARDS 
ET INEXECUTION 

OBSERVATIONS 

EXECUTE NON EXECUTE OU EN COURS 
D’EXECUTION 

- Tenue de la réunion statutaire du 
Comité National d’orientation des 
appuis techniques aux collectivités 
territoriales, le 22 juin 2006. 

PA/MATCL 2006 

§ Relecture de la loi n°95-034 
du 12 avril 1995 portant code 
des collectivités territoriales ; 

§ Relecture de la loi n°96 025 
du 21/02/1996 portant Statut 
Particulier du District de 
Bamako ; 

§ Suivi de la commission 
interministérielle de pilotage 
du transfert de compétences 
et des ressources de l’Etat 
aux collectivités territoriales ; 

§ Mise en œuvre du programme 
d’accompagnement des 
transferts de compétences ; 

§ Poursuite de la mise en 
œuvre d’une stratégie 
nationale de formation des 
acteurs de la décentralisation ; 

§ Elaboration des manuels de 
procédure administrative et 
financière pour les conseils de 
cercles ; 

§ Mise en œuvre de la Fonction 
Publique des Collectivités 
Territoriales ; 

§ Réalisation d’une étude sur la 
création d’une structure 
d’administration et de gestion 
de la Fonction Publique des 
collectivités Territoriales. 

§ Valorisation des opérations 
des comités régionaux et 
locaux d’orientation ; 

§ Mise en place des services 

§ Suivi de la commission 
interministérielle de pilotage du 
transfert de compétences et des 
ressources de l’Etat aux 
collectivités territoriales ; 

§ Mise en œuvre du programme 
d’accompagnement des transferts 
de compétences ; 

§ Poursuite de la mise en œuvre 
d’une stratégie nationale de 
formation des acteurs de la 
décentralisation ; 

§ Mise en œuvre de la Fonction 
Publique des Collectivités 
Territoriales ; 

§ Réalisation d’une étude sur la 
création d’une structure 
d’administration et de gestion de la 
Fonction Publique des collectivités 
Territoriales. 

§ Valorisation des opérations des 
comités régionaux et locaux 
d’orientation ; 

§ Poursuite du programme de 
sensibilisation et d’information des 
acteurs de la décentralisation en 
vue d’améliorer la mobilisation des 
ressources des collectivités 
territoriales ; 

§ Poursuite de la préparation des 
conventions/protocoles d’accord 
avec les partenaires engagés dans 
le financement du dispositif d’appui 
aux collectivités territoriales ; 

§ Préparation du programme triennal 
2007-2009 du FICT 

§ Relecture de la Loi N° 95-
034 du 12 Avril 1995 
modifiée portant Code 
des Collectivités 
Territoriales : les textes 
ont été élaborés mais ne 
sont pas encore adoptés 
par le Gouvernement ; 

§ Relecture de la loi n°96 
025 du 21/02/1996 
portant Statut 
Particulier du District 
de Bamako : les textes 
ont été élaborés mais ne 
sont pas encore adoptés 
par le Gouvernement ; 

 

§ Elaboration des manuels 
de procédure 
administrative et 
financière pour les 
conseils de cercles ; 

§ Mise en place des 
services communs des 
collectivités territoriales 
(SECOM). 

§ Evaluation du potentiel 
fiscal des collectivités 
territoriales afin de 
développer les capacités 
de mobilisation des 
ressources financières  

§ Mise en place d’un 
mécanisme de contrôle 

% de PV élaborés par les 
exécutifs communaux et 
transmis à la  tutelle : 

§ Le renseignement de cet 

indicateur sôav¯re difficile 

par manque dôinformations 

fiables, dû essentiellement à : 

la non prise en compte de 

lô®laboration des PV dans la 

version actuelle de la Base 

OISE et la production de 

plusieurs PV par session (un 

PV par séance ou par 

délibération). 

 

§ Ainsi, le niveau de cet 
indicateur sera indiqué 
dans le rapport de suivi 
annuel des indicateurs du 
PARAD. 

 

 La date de 
production des 
données de ce 
sous indicateur 
est juillet 2006 et 
ne reflète pas 
toute la période 
2006. La période 
idéale de 
production de 
l’indicateur est 
janvier 2007 
donc à la fin de 
l’année civile 
2006. 
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ACTIVITES ETAT D’EXECUTION NIVEAU D’ATTENTE DES 
INDICATEURS 

ETAT DES RETARDS 
ET INEXECUTION 

OBSERVATIONS 

EXECUTE NON EXECUTE OU EN COURS 
D’EXECUTION 

communs des collectivités 
territoriales (SECOM). 

§ Evaluation du potentiel fiscal 
des collectivités territoriales 
afin de développer les 
capacités de mobilisation des 
ressources financières ; 

§ Poursuite du programme de 
sensibilisation et d’information 
des acteurs de la 
décentralisation en vue 
d’améliorer la mobilisation des 
ressources des collectivités 
territoriales ; 

§ Poursuite de la préparation 
des conventions/protocoles 
d’accord avec les partenaires 
engagés dans le financement 
du dispositif d’appui aux 
collectivités territoriales ; 

§ Préparation du programme 
triennal 2007-2009 du FICT 

§ Conclusion et exécution des 
conventions de financement 
avec les collectivités 
territoriales ; 

§ Mise en place d’un 
mécanisme de contrôle 
externe. 

§ Mise en œuvre du programme 
d’Appui au développement 
régional ADERE ; 

§ Mise en œuvre de la stratégie 
de communication sur la 
décentralisation ; 

§ Réalisation d’une étude sur la 
création d’un observatoire de 
la décentralisation ; 

§ Production des indicateurs du 
PARD liés à la 

§ Conclusion et exécution des 
conventions de financement avec 
les collectivités territoriales ; 

§ Mise en œuvre du programme 
d’Appui au développement régional 
ADERE ; 

§ Réalisation d’une étude sur la 
création d’un observatoire de la 
décentralisation ; 

§ Production des indicateurs du 
PARD liés à la décentralisation ; 

§ Poursuite de l’organisation du 
concours entre les communes. 

§ Démarrage du programme d’Appui 
au développement régional 
ADERE-Nord  

 

§ Mise en œuvre de la Fonction 
Publique des collectivités 
Territoriales : recrutement, suivant 
arrêté n° 0874/MATCL-SG du 27 
avril 2006, de 1672 agents ayant 
plus de cinq années d’ancienneté 
dans les collectivités territoriales et 
l’ouverture du concours pour le 
recrutement de ceux occupant des 
emplois permanents depuis moins 
de 5 ans. 

§ Mise en œuvre de la stratégie de 
communication sur la 
décentralisation : réalisation de 
deux émissions traitant 
respectivement du « rôle et des 
responsabilités du maire dans la 
gestion des affaires locales » et de 
« la gestion déléguée des 
équipements marchands » 

 
 

externe. 

§ Mise en œuvre de la 
stratégie de 
communication sur la 
décentralisation ; 

§ Mise en place d’un centre 
de formation et de 
perfectionnement des 
élus et du personnel des 
collectivités territoriales : 
élaboration des avants 
projets de textes législatif 
et réglementaire 

 

§ Etude sur la création 
d’une structure 
d’administration et de 
gestion de la Fonction 
Publique des Collectivités 
Territoriales 

§ Organisation du concours 
entre les communes 
édition 2006 : Le 
concours entre les 
communes édition 2006 a 
été lancé officiellement le 
31 mai 2006 , à travers le 
communiqué n° 
1570/MATCL-SG du 31 
mai 2006 et une 
allocution télévisée du 
Ministre de 
l’Administration 
Territoriale et des 
Collectivités Locales. 

 
Organisation de la journée 
des communes 
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ACTIVITES ETAT D’EXECUTION NIVEAU D’ATTENTE DES 
INDICATEURS 

ETAT DES RETARDS 
ET INEXECUTION 

OBSERVATIONS 

EXECUTE NON EXECUTE OU EN COURS 
D’EXECUTION 

décentralisation ; 

§ Poursuite de l’organisation du 
concours entre les 
communes. 

 

 

 

 

 

 


